
1 semestre sur 2 validé

Par Spike57, le 11/06/2013 à 19:38

Que ce passe t'il lorsque on ne valide qu'un semestre sur deux ?

J'ai cru comprendre que par exemple si on valide le deuxième semestre et pas le premier il 
suffit de rattraper le premier. Mais alors dans ce cas après avoir repasser les examens du 
premier semestre on fait quoi le deuxième ?

Par Caro line, le 11/06/2013 à 19:59

Bonjour, 

Tout dépend dans quelle fac tu es...

Par bulle, le 12/06/2013 à 07:49

Bonjour,

Je partage l'avis de Caro line. 

Regardez ce que dit votre règlement d'examen, vous y trouverez sans doute la réponse.

Par Alexis63, le 13/06/2013 à 12:22

Dans ma faculté, tu passes le semestre que tu n'as pas et le semestre que tu as ben.. tu ne 
fais rien.

J'ai un amis qui n'avais du coup qu'une seule unité à repasser, aucun cours presque du coup
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